
  

 

   

Cela fait cinq années que le Conseil Municipal 

avance sur les projets que nous avions annoncé 

en début de mandat. En accord avec l’Agence 

Départementale, nous venons de démarrer la 

troisième et dernière tranche de 

l’aménagement du bourg. Nous avons réuni les 

riverains (rue St Servais et rue des Granitiers) pour 

les informer sur ces travaux conséquents, dont la 

fin est prévue au plus tard début 2020. 

La chapelle de St Gobrien s’est dotée d’une 

couverture blanche provisoire, en attendant sa 

nouvelle toiture. Ceci permet de protéger le 

chœur, qui sera rénové et valorisé par la suite. 

L’association « Les amis de la chapelle’ a remis à 

la Fondation du Patrimoine un chèque de quinze 

mille euros pour participer à cette restauration. 

Je les en remercie, ainsi que tous les généreux 

donateurs qui contribuent à la valorisation et à la 

sauvegarde de notre patrimoine. 

Ce mois-ci, nous verrons l’ouverture du site 

internet de la commune, je vous invite à le visiter. 

Malgré le temps maussade du mois de juin, nous 

entrons bel et bien dans la saison estivale, alors 

profitez bien des vacances, en espérant vous voir 

nombreux aux différentes animations que St 

Servant vous propose. 

L’équipe municipale et moi-même vous 

souhaitent un Bel été, de Bonnes vacances.  

Le Maire, 

Hervé BRULÉ 

 

  

DEFIBRILLATEUR 
Le défibrillateur est situé au niveau de 

la Mairie, entrée côté rue du Moulin de 

Meslan. 

              SAINT SERVANT SUR OUST 

Nouveaux horaires de la Mairie 

• Lundi  8h30/12h30  13h30/17h30 

• Mardi  8h30/12h30  13h30/17h30 

• Mercredi 9h/12h  

• Jeudi 8h30/12h30  Fermée l’après-midi 

• Vendredi 8h30/12h30  13h30/17h30 

Permanences Maire et adjoints le Samedi matin sur 

rendez-vous en Juillet et Août 

Accueil des Servantais à Auvillar - mai 2019 



 

SITE INTERNET – www.saintservant56.fr  

Le site internet est enfin consultable ! 

Vous y trouverez toutes les informations concernant la vie municipale, les démarches administratives, la vie 

associative, le patrimoine, le tourisme… 

Si vous souhaitez y intégrer un article, compléter une information, corriger d’éventuelles erreurs vous pouvez 

les adresser à : mairie.st-servant-sur-oust@wanadoo.fr 

 

Mutation de Sébastien 

Sébastien Boury après 8 années de services rendus 

en tant qu’adjoint technique sur la commune, nous 

quittera fin août pour intégrer la commune de Val 

D’Oust. 

Nous lui souhaitons une belle poursuite dans son 

nouveau projet professionnel. 

Passage de l'épicier 

Deux épiciers ambulants assurent des livraisons pour 

les habitants de St Servant : 

➢ Halle Dis de Guégon  

les mercredi et jeudi sur commande par 

téléphone   

02-97-75-63-79 

 

➢ Viveco 

Arnaud CHARTIER 

02-97-93-03-91 

06-19-59-85-40 

Passage à domicile jeudi entre 9h30 et 11h30 

Avec choix de produits variés dans le camion 

et aussi sur commande 

  

MACHINE A PAIN 

Depuis avril, un distributeur de baguettes 
fraiches (sauf le mercredi) est à votre 
disposition tous les jours devant la mairie. 

 

http://www.saintservant56.fr/
mailto:mairie.st-servant-sur-oust@wanadoo.fr


 

 

L’AMENAGEMENT DU BOURG 

La troisième et dernière tranche d’aménagement du bourg (rue des Granitiers, 

rue de St Servais ainsi que les ruelles : chemin de lauriers et la petite rue) a 

débuté le 27 mai par l’enfouissement des réseaux : électriques et téléphoniques 

et la rénovation des circuits d’eaux pluviales. Cette phase de travaux prendra fin 

mi-juillet. 

La reprise du chantier aura lieu à l’automne par rapport à des délais d’instruction 

émanant de la société Orange. 

Les riverains plus particulièrement concernés ont participé à une réunion 

d’informations et d’échanges le 14 mai 2019.  

 

 

 

LOTISSEMENT L’ATELIER 

Les lots constructibles situés au centre Bourg « le Bô » sont 

toujours en vente.  

Le conseil municipal a décidé de modifier la tarification des 

lots à bâtir pour les primo-accédants avec un prix de 5€ le m2 

(voir conditions en mairie)  

 Des informations sont affichées en ligne à l'adresse qui 

suit :http://tab.adil56.org/lotissement-communal-p4164 

Contacter la mairie pour tout renseignement complémentaire.  

 

 

La Chapelle de Saint Gobrien 

Aujourd’hui, nous engageons la première 

tranche, qui concerne les travaux de 

restauration intérieure et extérieure du chœur, 

depuis les charpentes, jusqu’aux dallages, 

sans oublier la réfection des murs : sécuriser, 

conserver, et faire vivre la chapelle, voilà notre 

objectif !  

La conseil municipal avec la Fondation du 

Patrimoine a lancé une souscription, 

permettant de soulager la charge restante, et 

offrant la possibilité aux donateurs de 

participer à la sauvegarde d’un beau lieu de 

mémoire. Comment faire votre don ? 

www.fondation-patrimoine.org/59354  

La commune remercie chaleureusement les 

« Amis de la Chapelle » pour leur don 

exceptionnel de 15 000 euros qui 

contribuera à restaurer ce beau patrimoine.  

 

http://tab.adil56.org/lotissement-communal-p4164
http://www.fondation-patrimoine.org/59354


 

 

BIBLIOTHEQUE  

La bibliothèque de St Servant poursuit son chemin :  nouvel équipement, nouveaux ouvrages, nouveaux 
lecteurs et amateurs de jeux et loisirs créatifs, visites des scolaires contribuent à son épanouissement. De plus en 
plus de lecteurs utilisent la possibilité de réservation sur la plateforme départementale, ce dont les bénévoles se 
félicitent.    

En effet, ce n'est pas moins de 100 personnes par mois qui poussent la porte de cet espace public doté de livres 

adultes et jeunesse, documentaires, romans, albums, bandes dessinées, poésies, policiers, revues...  

La petite équipe de bénévoles a décidé de maintenir un accueil durant la période estivale, pour le planning des 
permanences, rendez-vous sur le tableau d'affichage sur la porte de la bibliothèque ou sur le site internet de la 
commune :  http://saintservant56.fr/ 

Cet espace de lecture, de rencontres, d'animations et de partages culturels nécessite l'engagement de 
bénévoles. Vous êtes les bienvenus ; les tâches sont riches et variées. 

Bel été en lecture, détente et découvertes !  

 

 

 

 

 

 

BRUIT DE VOISINAGE - Un arrêté préfectoral est consultable en mairie.  

Il réglemente notamment les bruits provoqués, à titre privé, concernant l’usage, en dehors des horaires 

spécifiés, d’appareils et d’instruments utilisés dans le cadre de travaux de bricolage ou pour la tonte des 

pelouses, ainsi que les nuisances provoquées par les animaux (aboiements intempestifs des chiens) :  plaintes 

dont la mairie est souvent saisie.  A cet effet, les travaux d’entretien, de bricolage et de jardinage utilisant des 

appareils à moteur ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 

- Du lundi au vendredi :   de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 19 heures 30 

- Les samedis :   de 9 heures à 12 heures et de 15 heures à 19 heures 

- Les dimanches et jours fériés : de 10 heures à 12 heures 

REGLEMENTATION SUR LES CONDITIONS D’EMPLOI DU FEU 

Le brûlage des déchets et des déchets verts, par exemple les herbes et les haies fraichement coupées, des 

particuliers, des entreprises et des collectivités est interdit toute l'année. 

 

http://saintservant56.fr/


 
Ecole Notre Dame 

Mutation de Aude  

Après 5 années à l'école Notre Dame, je 

m'en vais découvrir de nouveaux horizons 

dans une autre école, l'école Saint Barbe 

de Moustoir-Ac. 

Je tiens à tous vous remercier 

chaleureusement de l'accueil et de la 

confiance dont vous m'avez fait part dès 

le début de ma nomination. J'ai découvert 

une commune ouverte, des partenaires à 

l'écoute et de belles personnes. J'ai 

beaucoup aimé ce travail collaboratif que 

nous avons mené ensemble, enfants, 

parents, Mairie, associations, ... Que cette 

belle dynamique servantaise continue ! 

Angélique GUEGAN me succédera au 

poste de chef d'établissement à la 

rentrée ainsi qu'en temps qu'enseignante 

de maternelle. Angélique a à coeur de 

poursuivre le travail engagé tant au niveau 

pédagogique, qu'immobilier ainsi que 

dans la collaboration existante avec la 

commune. Un grand merci encore à tous ! 

 Aude 

  

Calendrier des Fêtes 2019 

 
29 Juin    Kermesse de l’école 

5-6 Juillet    Festival de l’Oust 

7 Juillet    Pardon St Gobrien à l’Eglise du Bourg 

25 Août     Pardon St Julien – Bois du Gué 

7 Septembre     Forum des Associations Lanouée 

12 Octobre     Repas du CCAS 

20 Octobre     Randonnée des Vallons de l’Oust 

26 Octobre    Repas Gym 

9 Novembre    Cassoulet de l’Oust à la Garonne 

23 Novembre    Soirée Beaujolais (Foot & Basket) 

6 et 7 Décembre    Téléthon 



   


